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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Action extérieure de l'État »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

0 10 000 000

Diplomatie culturelle et d'influence 10 000 000 0
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0
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Alors que notre pays connaît le pire déficit commercial de son histoire, l'engagement de l'Etat doit 
être total afin de soutenir nos entreprises exportatrices. Les politiques actives de soutien aux 
exportations ont prouvé leur efficacité, notamment chez nos voisins allemands et italiens. 

Ainsi, la baisse substantielle de 13,06% du budget alloué à l'action "diplomatie économique et 
attractivité" est parfaitement contre-productive.

En ce sens, cet amendement propose à l'inverse de doubler ce budget essentiel. Pour cela, il est 
proposé d'abonder l'action 07 "Diplomatie économique et attractivité" du programme 185 
"Diplomatie culturelle et d'influence" de 10 millions d'euros en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, et en contrepartie de diminuer du même montant les crédits de l'action 02 
"Action européenne" du programme 105 "Action de la France en Europe et dans le monde" en 
autorisations d'engagement et en crédits de paiement. En cas d'adoption du présent amendement, il 
est demandé au Gouvernement de lever le gage.


